
Annexes	
	

Art.	R.	4624-27	
Lorsque	 le	 travailleur	a	bénéficié	d’une	visite	médicale	d’aptitude	dans	 les	deux	ans	précédant	son	
embauche,	 l’organisation	 d’un	 nouvel	 examen	 médical	 d’aptitude	 n’est	 pas	 requise	 dès	 lors	 que	
l’ensemble	des	conditions	suivantes	sont	réunies	:		

1 Le	 travailleur	 est	 appelé	 à	 occuper	 un	 emploi	 identique	 présentant	 des	 risques	 d’exposition	
équivalents	;		

2 Le	médecin	du	travail	intéressé	est	en	possession	du	dernier	avis	d’aptitude	du	travailleur	;		
3 Aucune	 mesure	 formulée	 au	 titre	 de	 l’article	 L.	 4624-3	 ou	 aucun	 avis	 d’inaptitude	 rendu	 en	

application	L.	4624-4	n’a	été	émis	au	cours	des	deux	dernières	années.			

	
Art.	R.	4624-31	
Le	travailleur	bénéficie	d’un	examen	de	reprise	du	travail	par	le	médecin	du	travail	:		

1 Après	un	congé	de	maternité	;		
2 Après	une	absence	pour	cause	de	maladie	professionnelle	;		
3 Après	 une	 absence	 d’au	 moins	 trente	 jours	 pour	 cause	 d’accident	 du	 travail,	 de	 maladie	 ou	

d’accident	non	professionnel.		

	«	Dès	que	l’employeur	a	connaissance	de	la	date	de	la	fin	de	l’arrêt	de	travail,	 il	saisit	le	service	de	
santé	 au	 travail	 qui	 organise	 l’examen	 de	 reprise	 le	 jour	 de	 la	 reprise	 effective	 du	 travail	 par	 le	
travailleur,	et	au	plus	tard	dans	un	délai	de	huit	jours	qui	suivent	cette	reprise.			

	
Art.	R.	4624-42	
Le	médecin	du	travail	ne	peut	constater	l’inaptitude	médicale	du	travailleur	à	son	poste	de	travail	que	
:		

1 S’il	a	réalisé	au	moins	un	examen	médical	de	l’intéressé,	accompagné,	le	cas	échéant,	des	examens	
complémentaires,	permettant	un	échange	sur	les	mesures	d’aménagement,	d’adaptation	ou	de	
mutation	de	poste	ou	la	nécessité	de	proposer	un	changement	de	poste	;		

2 S’il	a	réalisé	ou	fait	réaliser	une	étude	de	ce	poste	;		
3 S’il	a	réalisé	ou	fait	réaliser	une	étude	des	conditions	de	travail	dans	l’établissement	et	indiqué	la	

date	à	laquelle	la	fiche	d’entreprise	a	été	actualisée	;		
4 S’il	a	procédé	à	un	échange,	par	tout	moyen,	avec	l’employeur.		

Ces	échanges	avec	l’employeur	et	le	travailleur	permettent	à	ceux-ci	de	faire	valoir	leurs	observations	
sur	les	avis	et	les	propositions	que	le	médecin	du	travail	entend	adresser.		

S’il	 estime	 un	 second	 examen	 nécessaire	 pour	 rassembler	 les	 éléments	 permettant	 de	motiver	 sa	
décision,	le	médecin	réalise	ce	second	examen	dans	un	délai	qui	n’excède	pas	quinze	jours	après	le	
premier	examen.	La	notification	de	l’avis	médical	d’inaptitude	intervient	au	plus	tard	à	cette	date.		

Le	médecin	du	travail	peut	mentionner	dans	cet	avis	que	tout	maintien	du	salarié	dans	un	emploi	serait	
gravement	préjudiciable	à	sa	santé	ou	que	l’état	de	santé	du	salarié	fait	obstacle	à	tout	reclassement	
dans	un	emploi.			

	
	 	



	
Art.	R.	4624-45	
En	cas	de	contestation	des	éléments	de	nature	médicale	justifiant	les	avis,	propositions,	conclusions	
écrites	ou	indications	émis	par	le	médecin	du	travail	mentionnés	à	l’article	L.	4624-7,	la	formation	de	
référé	est	saisie	dans	un	délai	de	quinze	jours	à	compter	de	leur	notification.	Les	modalités	de	recours	
ainsi	que	ce	délai	sont	mentionnés	sur	les	avis	et	mesures	émis	par	le	médecin	du	travail.	»			

	

Art.	R.	4625-11	
Il	 n’est	 pas	 réalisé	 de	 nouvelle	 visite	 d’information	 et	 de	 prévention	 par	 le	 personnel	 de	 santé	 du	
service	 de	 santé	 au	 travail	 de	 l’entreprise	 de	 travail	 temporaire	 avant	 une	 nouvelle	 mission	 si	
l’ensemble	des	conditions	suivantes	sont	réunies	:		

1 Le	 personnel	 de	 santé	 a	 pris	 connaissance	 d’une	 attestation	 de	 suivi	 délivrée	 pour	 un	même	
emploi	dans	les	deux	années	précédant	l’embauche	;		

2 Le	 travailleur	 est	 appelé	 à	 occuper	 un	 emploi	 identique	 présentant	 des	 risques	 d’exposition	
équivalents	;		

3 Aucun	avis	médical	formulé	au	titre	des	articles	L.	4624-3	ou	avis	d’inaptitude	rendu	en	application	
L.	4624-4	n’a	été	émis	au	cours	des	deux	dernières	années.			

	

Art.	R.	4625-13	
Il	n’est	pas	réalisé	de	nouvel	examen	médical	d’aptitude	avant	 la	nouvelle	mission	si	 les	conditions	
suivantes	sont	réunies	:		

1 Le	médecin	du	travail	a	pris	connaissance	d’un	avis	d’aptitude	pour	un	même	emploi	dans	les	deux	
années	précédant	l’embauche	;		

2 Le	 travailleur	 est	 appelé	 à	 occuper	 un	 emploi	 identique	 présentant	 des	 risques	 d’exposition	
équivalents	;		

3 Aucun	avis	médical	formulé	au	titre	des	articles	L.	4624-3	ou	avis	d’inaptitude	rendu	en	application	
L.	4624-4	n’a	été	émis	au	cours	des	deux	dernières	années.			

	
	
	


